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L’EVENEMENT DU MOIS : 

   Petit déjeuner ADEZAC du 1 er avril 2010 
 

Le Conseil de prud'hommes 
Invité Michel BOURNAT, Président du CPH de Longjume au 

 
 
Christiane Granier, (Présidente Employeur section Encadrement à Longjumeau) nous présente 
Michel BOURNAT qui, après avoir été Président du Conseil de Prud'hommes d’Étampes  jusqu'à 
sa fermeture, est à présent Président du  Conseil de Prud'hommes de Longjumeau. 
 
Michel BOURNAT fait une présentation des CPH. 
 
En général,  pour un chef d’entreprise ou pour un salarié, le passage au Conseil de prud'hommes 
est une forme de constat d'échec car cela signifie qu’en amont un litige n'a pas pu être réglé. 
 
En France : 
4 % des salariés licenciés engagent une procédure au conseil de prud'hommes 
 
Historique et rôle du CPH 
C’est une juridiction très ancienne,  créée en mars 1806. 
 
Le rôle du CPH a très peu évolué sur le fond 
Sa vocation : régler les litiges nés à l'occasion du contrat  ou de la rupture du contrat de travail. 
 
Les 3 caractéristiques du CPH : 
 

Juridiction d'exception  : traite des litiges venant des textes (limitatifs ; règle les litiges 
individuels nés à l'occasion de l'exécution ou de la rupture du contrat de travail de droit 
privé. 

 
Juridiction élective  : les juges, élus pour 5 ans,  ne sont pas issus de la magistrature 
mais du monde socio économique. 

 
Juridiction paritaire : Les juges sont élus par collèges :   Employeurs – Salariés 
La parité est respectée dans toutes les audiences. 

 
Le CPH a une double tutelle  : le ministère du travail et le Garde des Sceaux. 
 
Quatre sections  : Commerce, activités diverses, encadrement, agriculture (Évry) 
 
Procédure prud'homale : dans le cadre général : 2 étapes 
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1ère étape : le bureau de conciliation   
 
Il est important d'insister sur cette étape obligatoire de la procédure. Elle se tient avec un 
conseiller salarié et un conseiller employeur, à huis clos. 
 
L'objectif est de tenter d'arriver à une conciliation, à cette étape on ne regarde pas le fond de 
l'affaire. C'est une étape clé. Les juges doivent tenter un débat pour concilier le débat. 
La conciliation peut être totale ou partielle. S'il n'y pas conciliation totale, l'affaire est envoyée en 
bureau de jugement. 
 
2" étape : le bureau de jugement c'est une audience publique avec 2 conseillers salariés et 2 
conseillers employeurs. C'est une procédure orale mais les parties doivent se communiquer les 
pièces, moyens de droit et de faits, avant l'audience. 
À la suite du jugement,  les conseillers délibèrent. Au cas où ils ne peuvent trouver un accord, les 
juges se déclarent en partage de voix. 
 
L'affaire est alors réentendue devant un juge départiteurs (juge du tribunal  d'instance) et les 4 
conseillers. 
 
Il existe une procédure particulière, le référé.  C'est une procédure d'urgence qui doit étudier les 
demandes non contestables. Les sommes allouées le sont à titre provisoire, elles doivent être 
confirmées ou non par le bureau de jugement. 
 
Le CPH est une juridiction de 1 er degré , les parties peuvent ensuite interjeter appel auprès de 
la cour d'appel. 
 
 
Quelques chiffres : 
Comparaison :  
Sur Longjumeau, on traite environ 2000 affaires par an. Le Conseil  de Prud’hommes  est  17e  
sur  plus de 200  en nombre d'affaires traitées sur le plan national. 
 
Le temps moyen pour une affaire est de 14 mois (12 mois au niveau national) 
 
Taux d'appel s : au niveau national 62 %, au niveau Longjumeau 50 % 
 
Taux de départage   : sur le plan national 18 % - Longjumeau 10.3 % 
 
Qualité de la décision par rapport aux décisions d' appel : 

 
Taux de confirmation : 20 % 
Reformation : 60% (sur le fond l’essentiel du jugement est bon) 
Infirmation : 20 % (erreur d’interprétation du droit) 
 
L’image de Longjumeau est erronée, la situation est satisfaisante 

 
On voit que dans 80% des affaires, l'appréciation juridique est suivie, la réformation ne venant    
que pour les sommes (les quantum) 
 
En général, les conseillers employeurs et salariés se réfèrent au droit et non en position 
partisane. (Une minorité de salariés est dans une logique de lutte des classes).  
 
Le principe du conseil de prud’hommes est que les parties doivent comparaître en personne, 
elles peuvent être assistées.  
 
Attention, si un employeur ne peut se présenter, il doit fournir un écrit avec un motif valable. Le 
mieux est d’être présent. L'absence est souvent peu appréciée par la partie salariale et ceci 
n'aide pas les conseillers employeurs. 
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Le principe  : on juge en droit et non en équité. L'employeur a souvent le sentiment d'être dans 
son bon droit mais si la procédure n'est pas respectée, le droit va prévaloir. Même si l'employeur 
a des bons motifs mais un dossier mal préparé, il peut être source de condamnation en droit. 
 
Christiane Granier  : faire attention lorsqu’on fait appel car les juges d’appel sont souvent plus 
durs. 
  
Y a t il une incidence si le président est un représentant des salarié ou des employeurs ?  

Le président est celui qui rédige sur la base de l’accord pris en délibéré. 

 

Le prochain petit déjeuner aura lieu le 6 mai, dans les locaux de l'Adezac, notre invité sera Daniel 
BARNIER, Sous-Préfet de Palaiseau. 

 

 UN ADHERENT A L'HONNEUR 
 
 
 
 

Témoignage de Chantal Leflond Directrice d’APIS 
DEVELOPPEMENT 

 
 

 
 

 
Vous dirigez actuellement la pépinière d’entreprise s APIS DEVELOPPEMENT sur 
Courtaboeuf ? Quel a été votre parcours depuis cett e prise de fonction en 2005 ? 
 
Diplômée de l’École Supérieure de Commerce de Rouen, j’ai exercé diverses fonctions Marketing 
et Commerciales au sein de Microsoft en France et à l’étranger. Après 12 années passées chez 
le géant américain du logiciel, j’avais envie de m’impliquer plus socialement et localement. Grâce 
à un congé individuel de formation j’ai pu reprendre des études pour suivre un DESS de gestion 
des entreprises d’insertion qui m’a amené par la suite à diriger une Mission Locale et un PLIE 
(Plan Local d’Insertion par l’Économique) en Essonne. A la demande du Maire de Villebon sur 
Yvette, j’ai ensuite accepté de reprendre la direction de la pépinière d’entreprises, devenue régie 
autonome de la commune. Ce projet m’a permis de concilier à la fois mon goût pour 
l’entreprenariat et mes aspirations sociales grâce à la création d’emplois. 
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1. Où se situe la pépinière d’entreprises sur le Pa rc de Courtaboeuf ? 
 
C’est un immeuble de 2200 m², 15 avenue de Norvège, qui a été acheté et entièrement 
rénové en 2008 dans une démarche HQE par  la commune de Villebon sur yvette avec le 
soutien du Département de l’Essonne et de la Région Île de France. Il comporte 73 bureaux 
de 13 à 35 m², climatisés, connectés par fibre optique au très haut débit Internet et 
parfaitement modulables, pour permettre aux entrepreneurs d’étendre leur surface locative. 
 
 
2. Quels sont les principaux services que propose l a pépinière d’entreprises ?  

 
APIS DEVELOPPEMENT 
s’adresse aux créateurs 
d’entreprises de moins de quatre 
ans qui recherchent à implanter 
leur entreprise sur Courtaboeuf. 
Nous leur proposons un soutien 
matériel associé à tout une 
gamme de services (bureaux, 
salles de réunion équipées en wifi, 
accueil physique et téléphonique 
personnalisée pour chaque 
société, réception et gestion des 
courriers, cafétéria, espace 
d’archives et de reprographie, et 
même un court de tennis pour les sportifs ! ) et nous les accompagnons dans leur phase de 
démarrage sur tous les domaines qui touchent à la gestion d’entreprises (juridique, financier, 
marketing, commercial, ressources humaines). 
 
 
3. Quel type de contrat est proposé aux créateurs? 

 
Dans un premier temps, nous invitons les créateurs d’entreprises à visiter la pépinière pour se 
rendre compte des différentes prestations et pour choisir le bureau et la surface qui 
correspondent le mieux à leur activité. Ils peuvent ensuite déposer un dossier de candidature 
(constitué principalement de leur business plan) pour intégrer la pépinière. Si l’avis du comité 
d’agrément d’APIS DEVELOPPEMENT est favorable, ils peuvent alors signer un contrat de 
mise à disposition de moyens et de services. Le principal avantage est que ce contrat est 
souple et peut être révisé (avec seulement 3 mois de préavis) à tout moment en fonction de la 
croissance de la société. 

 
 

4. Offrez-vous d’autres services pour les dirigeant s et les porteurs de projet qui ne 
sont pas nécessairement hébergés?  
 

Tout à fait. L’année dernière nous avons reçu plus de 120 porteurs de projets. Notre mission 
est de renseigner ces personnes et de leur permettre le cas échéant de suivre une formation 
à la création d’entreprises financée jusqu’à 90 % (grâce au dispositif CAP ENTREPRISE de la 
Région Île de France). Nous sommes aussi labellisés Centre de diagnostic CAP Entreprise 
pour obtenir des financements à la formation et au conseil (jusqu’à 3 000 € HT) pour tout 
dirigeant d’entreprises de moins de 4 ans en Île de France. Il suffit de nous contacter et de 
déposer un dossier de candidature. 
Nos bureaux de passage et salles de réunion sont également disponibles pour des locations 
ponctuelles par des entreprises extérieures qui ont besoin d’un cadre professionnel pour 
recevoir leurs fournisseurs, leurs clients ou leurs partenaires. 

 
5. Et en ce qui concerne les auto-entrepreneurs ?  
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Nous avons développé tout récemment un nouveau service destiné aux créateurs d’activité 
qui ont un budget limité au démarrage. Il s’agit d’un bureau partagé entre plusieurs 
entrepreneurs. Le coût mensuel est de 280 € en disposant de nombreux services dès le 
démarrage (espace équipé avec mobilier, connexion téléphonique et internet, accès aux 
salles de réunion, …).  

 
6. En conclusion, quel message souhaitez-vous adres ser aux adhérents de 

l’ADEZAC ?  
 

Au sein du Parc d’activités de Courtaboeuf qui a maintenant quelques décennies, la pépinière 
d’entreprises est un signe de renouveau et de dynamisme avec plus de 15 sociétés nouvelles 
qui l’intègrent en moyenne chaque année. 90 % des entreprises qui y sont passées sont 
encore pérennes 5 ans après leur création et ont développé des centaines d’emplois. Nous 
espérons que ces jeunes pousses continueront à tisser un maillage étroit avec les autres 
entreprises implantées sur le parc : c’est d’ailleurs déjà le cas pour quelques unes qui ont 
choisi d’adhérer à  l’ADEZAC ! 

 

 

 

  L’ADEZAC vous représente 
 
 
 
Le 29 mars  : Guy-Francis Parmentier a assisté à l'Assemblée Générale de la CCIE  - au cours 
de cette séance, parmi les sujets portés à l'ordre du jour, le point a été fait en particulier sur la 
réforme des réseaux consulaires que nous soutenons. Par contre, l'amendement présenté par 
Mme Vautrin visant à créer une CCI unique Paris - Île-de-France est totalement contesté par la 
CCI Essonne ainsi que par la CCI Seine et Marne. Ces chambres, reconnues pour leur efficacité, 
fonctionnent avec une fiscalité très inférieure à celle de Paris et entendent continuer de la sorte, 
conformément au projet de loi initial. 
 
Ce même jour, Guy-Francis Parmentier a participé à la séance plénière du CES de la CAPS . 
Cette séance a eu lieu en présence de François LAMY, président de la CAPS. Au cours de cette 
réunion, les trois groupes de travail (Habitat, Transports et Développement Économique) ont 
présenté le résultat de leurs travaux. M. Lamy a félicité le CES pour la qualité de ses travaux et 
donnera prochainement de nouvelles pistes de réflexion pour l'avenir. 
 
Le 30 mars  : Guy-Francis Parmentier a participé au petit déjeuner organisé par Atout Plie  en 
présence des référents de parcours du PLIE. Le  bilan de l'action de parrainage vers l'emploi de 
l'année 2009 a été présenté, et les référents ont échangé autour des suivis et des pratiques du 
parrainage.   
 
Le 7 avril , Guy-Francis Parmentier a participé au Conseil d'Administration de Scientipôle 
Initiative. Parmi les sujets à l'ordre du jour, le bilan de l'activité 2009, les états financiers pour 
cette même période et les projets et objectifs 2010. 
 
Le 8 avril  : Guy-Francis Parmentier accompagné de Denis Guyot-Sionnest et de Philippe 
Carvaillo ont rencontré Madame Maud Olivier, maire des Ulis. Cette réunion a permis de faire le 
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point sur les réalisations et projets de voirie sur le parc de Courtaboeuf. Cela a été aussi 
l'occasion de faire un tour d'horizon et de confirmer notre future participation au forum de l'emploi 
des Ulis. 
 
Le 9 avril  : réunion "Grappe d'entreprises" organisée par la DRIRE chez Apis Développement. 
Les personnes présentes se sont partagées en deux groupes de travail pour étudier l'ensemble 
des idées qui ont été émises et sélectionner celles qui se sont avérées les plus pertinentes. 
 
Le 15 avril  : Guy-Francis Parmentier a participé à une réunion des chambres de commerce de la 
région parisienne, sur l'évolution souhaitée du financement des transports en commun en Île de 
France. Grâce à son expérience sur le sujet, il a permis de défendre efficacement les intérêts des 
entreprises de la Grande Couronne. 
 
Le 19 avril  : dans le cycle des rendez-vous avec les maires de Courtaboeuf, Guy-Francis 
Parmentier, ainsi que Philippe Carvaillo et Denis Guyot-Sionnet ont rencontré M. Plumerand, 
maire de Villejust. Tout comme à Villebon et aux Ulis, cette réunion a permis de faire le point sur 
les réalisations et projets de voirie sur le parc de Courtaboeuf ainsi qu'un tour d'horizon sur 
l'intercommunalité. 
 
 
 
 

BIENVENUE A L'ADEZAC 
 
Carole RUVIRA - 32, avenue du Maréchal Foch 91440 B ures sur Yvette  
Consulting - Coaching - Formation 
Tel 01 69 59 13 86 - Fax 01 69 28 05 04 - caroleru@aol.com 
 
MEM-X Diffusion - Parc Orsay Université, 2, rue Jea n Rostand 91893 Orsay 
Cedex - Dirigeant : Philippe Guillaume  
Géron technologies  
Tél. 01 60 19 22 70 - phguillaume@mem-x.fr WWW.mem-x.com 
 
EUROPE AERO - route de la Noue 91190 Gif sur Yvette 
Directeur des Opérations : Philippe DURAN 
Courtier aérien/Marketing et consulting aéronautique  
Tel. 01 69 85 66 58 - p.duran@aerocorp.fr - www.aerocorp.aero 
 
CYRANOMEGA - 2 route de la Noue - 91190 -Gif sur Yvette 
Dirigeant : Karine SOUDAY  
Prestations de services - organisme de formation en communication écrite orale 
Tél. 01 64 86 58 84 - karine@cyranomega.com - www.cyranomega.com 
 
BIZNET -  2, route de la Noue - 91190 Gif sur Yvett e 
Dirigeant : Jérôme DELVAUX  
Conseil Marketing Internet  
Té. 01 64 86 58 83 - www.wsi-biznetconsultant.com             
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MARQUEZ VOS AGENDAS 
 
�  Jeudi 6 mai 2010 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 
Daniel BARNIER - Sous- Préfet de Palaiseau 
Comment se situe Courtaboeuf sur le plan économique  et social ? 

�  Jeudi 27 mai 2010 : "Entreprises, à la rencontre de  vos voisins" 
 Événement annuel  : 2e édition de la rencontre des entreprises organisée 

par la CCIE et Courtaboeuf Développement  

 Université Paris-Sud - L'Université Paris Sud 11  a u cœur du plan 
campus Paris Saclay 
Philippe MASSON, Doyen et Didier FAYARD Vice-Présid ent U.P.SUD 

�  Jeudi 2 septembre 2010 : de 8 heures à 9 heures 

 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 Intelligence Économique 

�  Jeudi 7 octobre 2010 : de 8 heures à 9 heures 
 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 L'EMPLOI - Forum emploi des Ulis - APEC - ANPE 

�  Jeudi 4 novembre  2010 : de 8 heures à 9 heures 
 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC 

 Les douanes   

Lutte contre la contrefaçon -Propriété industrielle  avec Maître Sandrine 
Laxenaire, Avocat à la Cour 

 

�  Jeudi 20 mai 2010 : Dîner ADEZAC à 19 heures 30 
 L'OIN : État d'avancement  
 Pierre VELTZ, Délégué ministériel en charge du proj et pour le plateau de 

Saclay et Guillaume Pasquier, Chef de la Mission de  Préfiguration de 
Paris Saclay nous présenteront l'état d'avancement de l'opération 
d'Intérêt National et répondront à toutes nos quest ions.  

�  Jeudi 3 juin 2010 : de 8 heures à 9 heures 
 L'évènement du mois : Petit Déjeuner ADEZAC  


